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REUNION DU 13/02/25 – PV N°14 
 

Président : Eric WATTELLIER  
Président Délégué : Marc WATTELLIER 
Vice-Président : Hassan ACHLOUJ 
Secrétaire Général : Christophe SALMERON 
Secrétaire Adjointe : Annick COUEFFEC  
Trésorier Général : Olivier GRAVOSQUI (excusé) 
Trésorier Adjoint : Régis SANCHEZ  
Assiste : Philippe REFFIER (directeur administratif) 
 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, le Bureau du Comité 
Directeur prend connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 
● Conformément aux articles 11.2.3 du règlement intérieur et 101 des règlements généraux 
de la Ligue d’Occitanie, les décisions des comités directeurs et bureaux des districts sont 
susceptibles d’appel auprès de la Commission Régionale d’Appel de la Ligue d’Occitanie 
dans les conditions de forme et délai de l’article 190 des R.G. de La FFF. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

FFF : du 13/02/25, concernant la phase de consultation des territoires pour les U6-U13. 
Réponse sera faite par le CTD DAP. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Une dérogation a été accordée à CABESTANY OC pour l’utilisation du nouveau stade 

synthétique de la GERMANOR 3, dans l’attente de son homologation administrative par les 

services compétents de la FFF. Cette dérogation est accordée jusqu’à confirmation par la LFO 

et la FFF du classement de ce terrain. 

 
 

Le Président              Le Secrétaire Général 
Eric WATTELLIER             Christophe SALMERON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bureau du Comité Directeur  

DEROGATION TERRAIN  

CORRESPONDANCE 


